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Pâle administratif des installations
classées

REF: PAIC!CD

Annecy, le 16 novembre 2018

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOOE
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Arrêté n°PAIC-2018-0108
portant mise à jour et renforcement des prescriptions
de la société Blanchisserie de l’Étoile à Annecy (Scynod)

VU le code de l’environnement et notamment le titre VIII du livre 1er relatif aux procédures
administratives, le titre Ft du livre V, relatif aux installations classées pour la protection de
l’environnement, le titre 1V du livre V relatif aux déchets, et le titre 1” du livre Il relatif à l’eau et aux
milieux aquatiques (parties légales et réglementaires)

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R-5 11.9 du code de
l’environnement

VU le décret n° 2004374 du29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’on!anisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43

‘U le décret du 3 novembre 2016 ponant nomination de monsieur Pierre Lamben, préfet, en qualité
de préfet de la Haute-Savoie;

VU l’arrêté ministériel du 14 janvier 2011 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2340 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l’environnement

VU l’arraé ministériel du 24août2017 modjfiant l’arrêté ministériel du 14 janvier 2011 précité en ce
qui concerne la qualité des rejets liquides et leur surveillance

VU l’arrêté préfectoral nc 2004.1581 duI9 juillet 2004 autorisant la société Blanchisserie de l’Étoile à
exploiter une blanchisserie en zone industrielle des Césardes, 24 me Gustave Eiftel -74600 Seynod

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°2008.1443 du 7mai 2008 modifiant certaines prescriptions
de l’arrêté préfectoral dul9juillet 2004 précité;

VU le courrier du 4 février 2008 de la société Blanchisserie de l’Étoile confirmant la suppression de
la machine à dégraisser utilisant du perchloréthylène

wwv.hatttp-sgypip.puv.fr



VU le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 18octobre2018

CONSIDÉR&NT que du fait de l’évolution de la rubrique 2340 de la nomenclature des installations
classées la société relève désormais du régime de l’enregistrement

CONSIDÉR4NT qu’il convient de préciser les prescriptions applicables à l’établissement du fait de
cette évolution réglementaire;

CONSIDÉRANT que le niveau d’activité de l’installation a augmenté sans que l’impact
environnemental soit notoirement augmenté;

CONSIDÉRANT qu’il convient de préciser les prescriptions résultant de l’arrêté ministériel du 24
août 2017 applicables à l’établissement

Sur la proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture,

ARR ET E

TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article I

Les prescriptions de l’article 1.2 de l’arrêté préfectoral n°2004.1581 du 19juillet 2004 réglementant
l’exploitation de la blanchisserie de la société Blanchisserie de l’Etoile située en zone industrielle des
Césardes, 24 rue Gustave Eiffel SEYNOD - 74600 ANNECY, sont remplacées par les dispositions
suivantes

« L ‘étahlisse,ne,zt comprendra les principales installations suivantes
— des éqzupenzents (le lavage, (le séchage et (le pliage (le linge,
— une chaudière prodziLvant (IL’ la vapeur d ‘zinc puissance de 2 392 kW et cinq chaudières à fluide
caloporteur installées sur des sécheuses (I ‘unie puissance unitaire (le 400 kJF l’ensemble utilisant le
gaz naturel. »

Article 2

Les prescriptions de l’article 1.3 de l’arrêté préfectoral n° 2004.1581 du 19 juillet 2004 sont
remplacées par les dispositions suivantes

« Lc’s activités exercées sur le site sont vtvées par les rubriques suivantes de la nonuenclatznt (les
installations classées
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N°de Activité Niveau présent sur Régime:
rubrique le site A Autorisation

D Déclaration

Blanchisserie, laverie â I ‘exclusion
du nettoyage â sec, La capacité de

2340.1 lavage de linge étant supérieure à 25 tonnes par jour E
St/j

Installation de combustion
consommant exclusivement du gaz

2910.4.2 naturel si la puissance thermique Six chaudières D
nominale de l’installation est d’une puissance
supérieure à 2 MW mais inférieure totale de 4,392 MW
à 20 MW ( supérieure à 1 MW
mais inférieure à 20 MW à
compter du 20 décembre 2018)

Le récépissé de déclaranon du 25 avril 200f précité est abrogé

Article 3

Outre les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2004.1581 du 19 juillet 2004 modifié, les
prescriptions applicables aux installations existantes résultant de l’arrêté ministériel du 14
janvier 2011 modifié sont applicables à l’établissement, dès lors qu’elles sont plus sévères que celles
résultant de l’arrêlé préfectoral du 19juillet 2004.

Article 4

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral complémentaire nC 2008.1443 du 7mai2008 sont abrogées.

Article 5

Les prescriptions de l’article 2.4.4 de l’arrêté préfectoral n° 2004.1581 du 19 juillet 2004 sont
remplacées par les dispositions suivantes

Les cuirs industrielles seront rejetées au réseau d ‘assainLçsement géré par le syndicat mixte du lac
cl 1,nieev (SILA) et raccordé à la station cl ‘épuration de Cran Gevrier Toit! rejet cii nappe est

uItL’i’dit.

Ces L’/fluellts (lel’IW?t respecter les liorll?L’5 suivantes, avant rejet et sans dihition

- pff compris entre 5,5 et 8.5.
— température inférieure à 30C,
- i’apport DCC DBO <3

I) Les volumes rejetés devront être en toutes circonstances infénezu:ç aux valeurs suivantes
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Volumes:

sur 1 hezia’ consécutive sur 24 hc’iires consécutives

RcjetauSlLA 40n? 270 n?

2) Le.v concentrations et les Jiut ,çeiviit iiiJérk’urs en toutes circonstances à

Para,ii êtres Code Sandre Concentration moyenne flux sur 23 heures
sur 23 heures cii iiigil en kg par jour

AIEST 1305 600 72

DCO 1313 2000 240

DBO5 1313 800 96

Azote total exprimé 155/ 150 /8
en N

[lvdmcarbii,’es 7009 /0 /

Al /370 2,5 0.3

Pc 1393 2,5 0,3

P 1350 50 6

AOX 1106 1 0,12

Cu et composés 1392 0,4 0,01

Zn et composés 1383 1,5 0,097

Mn Ci collIposes 1394 1 0,12

Chlo,vfi,inne 1/35 0,2 0,03/

Indice phénol /440 0,3 0,036

Noin’lphéiwls 1958 0,025 0,0037

Cc I’LUet dci’i’a/aiiv (‘Objet il ‘1111e uiUoi-isition et (l’une convention de la pari dz, SILA. »

Article 6

Les prescriptions de l’article 2.5 de l’arrêté préfectoral n° 2004.158 1 du 19 juillet 2004 sont
remplacées par les dispositions suivantes
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(<2.5.1 — Mesure en continu

Le point de rejet des eaux industrielles sera éqtiïpé d ‘titi dispositif de iiie.vitt’e (le débit en contitnt
cotifonne aux nonnes en i’igueur et respectant les prescriptions techniques definies par les
consrnictews. lb .venn;t eqitipés d’enregistreiu:< et de totah5ateurs.

Le pff et la tenipéiatutt du point de nyet de.v eaia industrielles seront nwsioés e! enregivttcs et?
continu, Le système de contrôle en continu déclenchera sans délais une alarme .vonore en cas de rejet
d ‘effluent.v tiot; confôrmes aux Iinnte.v de pff ut entrciù;era (ilitolliatiqi renient cltuis le tnétne cas I ‘arrét
immédiat (le ces rejets.

2.5.2 - Dispositifs de prélèvement

Les ouvrages (k rejet d’eaux (le refroidi.vsemcnt et d’eaux ,-ésiduaire.v seront équipés (le dLspositifv
permettant l’exécution dans (le bonnes conditions du contrôle de.v rejets.

Le point de rejet (les eaux de refroidissement sera équipé cl ‘un échantillonneur automatique réfrigéré
asservi â la inesiot du débit permettant la constitution cl ‘échantillons moyens ;t’prése;itatif2 (les rejets
pendant la periode de mesure.

Le.v opérations d ‘échantillonnage seront réalisées en s ‘appuyant sur les nonnes et règles de l’art en
i ‘iguelir
• la norme NF EN ISO 5667—3 « Qualité de I ‘cati — Echantillotutage — Partie 3 Lignes
direetri ce.v pour la consen’ation et la inaiupulatrnn des échantillons d cati n

• du gilde [‘D T90—524 « Contrôle Qualité — Contrôle qualité pour l’échantillonnage et la
consen’ation des eaux »
• dii /iiscicu e (le docimuentation [‘D T 90—523—2 û’ Qualité (le l’eau — Guide
il ‘échantillonnage pour le situ ‘i de la qualité des eaux dans l’enviro,menient — Partie 2
échantillonnage d’eaux résidutaires »

L ‘exploitant e.vt tenu (IL’ permettre l’accès, a toute époque, à ces ouvrages à l’inspecteur (les
installations classées et ma agent.v (lu service chargé de la police des eaux, ainsi qui ‘aux agentv (IL’ la
colk’ctii’ité gestionnaire tIn réseau pzdlic d’assainLvsetncnt,

2.5.3 — Mesure des polluants

Des a?ia/vses portant sur les polhtaizts et dtuLvf’éc/uwnces suivants seront effectuées par un lahoratoi,’e
choisi e,; accord avec I inspection des i,istaIh;rions classées dans des c’o;;clitions (k’ cléclcucheu;cnt
defitues avec celle—ci et suivant les méthodes no,’malisée.v plu.v précLves que les méthodes rapides

Polluant Code SANDRE Fréquence

________

pH 1302 Trimestrielle

DCO (sur effluent non 1314 Semestrielle
kcanté)

MEST 305 Senicvtt’ielle

DBO (vIir effluent non 1313 Semestrielle
décanté)

___________

Azote total exprimé en 1551 Senuesoielle
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N -t
°

—

120 Semestrielle

Hydrocarbures 7009 Trimestrielle

AUX 1106 Trimestriellc’

ChloivJbnne 1135 Trimestrielle

NomIphénols 1958 Annuelle

BDE 209 1815 Annuelle

Ce la ho,atoire d ‘analyse (lei’,’a cn’e agrée aux ‘il ii ‘existe pas (I agrément pour le paramètre analysé.
il (L’ira étre accrédite par le Comité français (I accréditation (COPRA C) oui par uni o’ganisnue
signataire (le l’accord nuudrilatéral pis dans le cadre (le la Coordination européenne des ogainsnues
(I ‘cucci’edutation (‘Euu’opean Coopc’ration for Accreditatio,; ou LV.

Pour les (uialvsc’s de suihsrance.v dans 1 ‘cuit, I ‘agrenuent d’ut,; laboratoire pour un paranuetre sur une
iji(iti’iL’e donnée implique quc’ I ‘échantillon anals’sé ait été prélevé sous accréditation.

2.5.4 — Tnnzsmissirnu des résultais

Les résultats (les nuesuires réalisées au courv d’un; mois seront saisies sur le site de télédécla,’atio,u (hi
,ninisté,’e chargé (le l’ens’imnnenue,ut prévit â cet effet (outil (le gestion informatisé (les (tonnées
(hzutto—suoa’eillance fréquente — GJDAFL avant le 15 du mois suuvant. La transmission sera
aceonupaguuée de commentaires sur les causes (les dépassements éi’entuelleme,ut constatés, et de la
deseription des actions correctrices u;uises en œu,i’v ou envisagées.

2.5.5 — Co,,trôk’s avceptioiunels

L ‘inspecteur (les’ installations classées, pourra procéde;; de façon inopinée, à des prélèvements dans
les eflhutentv et les eaucv réceptrices, et a leur analyse par un laboratoire agréé. Le coût (le ces
(unalvses sera supporté par l’exploitant. Le ;;ounbre (les contrôles à va charge sera toutefois limité à
(leuLv par fun, sauf dans le cas où les prescriptions techniques imposées par le présent arrôté ne
seraient pas respectées. »

Article 7

Les prescriptions de l’anick 8.1 de l’arrêté préfectoral nc 2001.1581 du 19 juillet 2004 sont
remplacées par les dispositions suivantes

« Juisqut ‘au 19 (léeen;hrc 2018, les installations de conihuistion sont soumi.ves (lux di.vpositions de
l’annexe ide l’arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables
aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises â déclaration sous la
rubrique n°2910.

À compter du 20 décembre 2018, les invualhutions (le c’onuhu.vtio,u st’’r()llt sounuise.v aux (li.vpositions de
l’arrêté ministériel du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises â déclaration au titre de la rubrique 2910.

-6-



L exploitant devra dgaleinent se eonJbrmer na dispositions des arricle.v R.224—20 à R224—41—3 dii
code de / ‘eni’ironnenienl relaiif aux rendements mnininiaux, à l’équipement et au contrÔle des
chaudiéres de puissance .itpémieure à 400 kîVer iii férieiire à 20 AlU’».

Article 8

L’article 8.3 de l’affété préfectoral n 2004.1581 du 19 juillet 2004 relatif au nettoyage à sec est
abrogé.

TITRE II - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

Article 9

Le présent arrêté sera notifié à monsieur le président de la société Blanchisserie de l’Étoile.

La présente décision pourra être déférée au tribunal administratif:
• par le titulaire de l’autorisation dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où la

présente décision lui aura été notifiée.
• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts

mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à
compter de
° l’affichage en mairie de la présente décision
o la publication de la présente décision sur le site internet de la préfecture.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premierjour d’affichage de la décision.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge les délais mentionnés ci-avant.

Article 10

En vue de I’infonwition des tiers

ID Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Annecy et pourra y être consultée;

7° Un extrait du présent arrêté sera affiché à la mairie de Annccy pendant une durée minimum d’un
mois procès-verbal de l’accomplissement de cette fommlité sera dressé par les soins du maire

3° L’arrêté sera publié sur le site internet de la préfecture de Haute Savoie pendant une durée
minimale d’un mois.
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Article Il:

Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Savoie et madame la directrice régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement chargée de l’inspection des installations
classées, sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie
sera adressée à
- Monsieur le maire d’Annecy,
- Monsieur le directeur départemental des territoires,
- Monsieur le délégué territorial de lagence régionale de santé,
- Monsieur le directeur des services départementaux d’incendie et de secours,

Pour le préfet,
La directrice de cabinet

chargée de la suppléance de la secrétaire générale,

EOIS
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